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(...)

Testemant de anthoinette
riviere de bauvais

Au nom de dieu soict faict scaichent
tous presans et abenir que l an mil six
cens huictante et( )le quatriesme jour
du mois de decembre avant midy au
lieu de patenc et maison de anthoine
et guilhaume linas freres au dioceze
bas montaubn et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e
soubz le regne de nostre tres( )crestien
prince louis par la grace de dieu roy
de france et de( )navarre par devant moy
notaire royal et( )tesmoingz constituee
en sa personne anthoinette riviere
veuve de feu masal bousinac habictante
dud(it) bauvais laquelle estant dans une( )chambre
de lad(ite) maison qui regarde le couchant et dans
le lict qui est dans lad(ite) chambre detenue
de certaine maladie corporelle toute foix
par la grace de dieu estant en ces bonsne cens
bonne et ferme memoire et entendemant et considerant
a( )la mort et l( he)ure tres incertaine d icelle qui la
pourroict seurprendre sans avoir dixpose de

ces biens et que a cause d iceux pourroict avoir
proces entre ceux qui y pourroict avoir droict et
pretantion pour a( )quoy esbiter a faict et institue
son dernier noncupatif testemant et dixposition derniere
de ces biens en la forme et maniere que s( )ensuit
en premier lieu a faict le signe de la saincte croix
seur sa personne en disant in( )nomine patrix et
filii &t a( )recommandee son ame a dieu le pere( )tout
puissant et a la glorieuse vierge marie sainctz et sainctes
de paradis priant le createur du pro(-)fond de son ceur
lui faire paix et misericorde apres que sera separee
de son corps et son dict corps apres a( )vouleu
estre inhume et emsepvely au simanthiere
de l( )esglize saint pierre de merlat et pour ces
honneurs funebres les a( )remises et remest a( )la
dixcrestion de son herestier bas nommee soy
confiant les lui faira faire comme il meritte
et benant a la dixposition de ces biens led(it) testat(e)ur
a( )donne et legue comme presantemant donne et legue
a anthoinette durnette sa petitte filhe et filhe
de durnet maignes la somme de setze (livres) t(ournoi)z payable
par son herestier lors qu( )elle ce mariera la
somme de huict livres et les au(tr)es huict livres



dans ung an apres ensemble veut que lui
soict dellibre ung garde( )robbe qu( )elle a une chemise
que veult lui estre dellibre par son herestier dans
l an de son deces et avec cella payee qu( )elle soict
l( )a faicte son herestiere ne boulant qu( )elle puisse
au(tr)e chosse demander a son herestier bas nomme
lui imposant silence perpetuelle item plus
donne et legue a( )tous ces au(tr)es parens et au(tr)es
qui pourroict avoir droict et prestantion seur ces
biens de presant ou a( )l( )advenir a( )ung chaqung
d iceux la( )somme de cinq soulz payable par son
herestier bas nomme dans l( )an apres son
deces et avec cella les a( )faictz ces herestiers
particulliers et par ce que tou chef et
fondemant de tout ballable testemant et
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l institution d (h)erestiers ou d (h)erestiers lad(ite) anthoinette
riviere testatrix en tous et chaqungz ces au(tr)es
biens tant m(e)ubles que imm(e)ubles noms droictz
boix et actions qu( )elle a et que a( )lad(ite) testatrix
puisse(n)t competer et a(-)partenir de presant ou
a( )l( )advenir a faict et institue son herestier general
et univbersel et de sa propre bouche l( )a nommee
ramond maignes son filz pour en faire du
tout incontinant apres son deces a ces plaisirs
et boulontes tant en la vie que en la mort le
tout en payant ces debtes et legatz et acomplis(s)ant
son presant testemant sy casse revoque et
aneantit tous au(tr)es testemans codicilhe et ces
donnations qu( )elle pourroict avoir faictz sy devant
ne boulant qu( )ilz ayent aulcungne force ni balleur
sy ce n( )est le presant lequel veult que bailhe
par droict de testemant ou de codicil ou de donnation
et tout au(tre)mant en la meilheure forme que de
droict pourra baloir priant et requerant les
tesmoingz bas nommes lui en porter
temoniage de veritte et a( )moy notaire lui en
rectenir acte ce que faict et recitte en presances
de jean gausserand jean gaulheret anthoine linas
pierre moncuquet et guilhaume voye (lire : boye) laboureurs
et habitans dud(it) bauvais ramond gairal
charpantier habitant dud(it) bauvais francois
melequie et jaicques falguiere scieurs de
boix du lieu de genebrieres ne saichantz
signer ni lad(ite) testatrix et de moy notaire
requis soubzsigne.

                                             Decamps, not(aire)


